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Préambule
LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 81,
paragraphe 3,

vu la décision (UE) 2016/954 du Conseil du 9 juin 2016 autorisant une coopération renforcée dans
le domaine de la compétence, de la loi applicable, de la reconnaissance et de l'exécution des
décisions en matière de régimes patrimoniaux des couples internationaux, concernant les
questions relatives tant aux régimes matrimoniaux qu'aux effets patrimoniaux des partenariats
enregistrés ,1

vu la proposition de la Commission européenne,

après transmission du projet d'acte législatif aux parlements nationaux,

vu l'avis du Parlement européen ,2

statuant conformément à une procédure législative spéciale,

considérant ce qui suit:

(1) L'Union s'est donné pour objectif de maintenir et de développer un espace de liberté, de
sécurité et de justice au sein duquel est assurée la libre circulation des personnes. En vue de
l'établissement progressif de cet espace, l'Union doit adopter des mesures relevant du domaine de
la coopération judiciaire dans les matières civiles ayant une incidence transfrontière, notamment
lorsque cela est nécessaire au bon fonctionnement du marché intérieur.

(2) Conformément à l'article 81, paragraphe 2, point c), du traité sur le fonctionnement de l'Union
européenne (TFUE), ces mesures peuvent comprendre des mesures visant à assurer la
compatibilité des règles applicables dans les États membres en matière de conflit de lois et de
compétence.

(3) Le Conseil européen, réuni à Tampere les 15 et 16 octobre 1999, a approuvé le principe de
reconnaissance mutuelle des jugements et des autres décisions émanant des autorités judiciaires
en tant que pierre angulaire de la coopération judiciaire en matière civile et a invité le Conseil et
la Commission à adopter un programme de mesures destinées à mettre en œuvre ce principe.
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(4) Un programme des mesures sur la mise en œuvre du principe de reconnaissance mutuelle des
décisions en matière civile et commerciale , commun à la Commission et au Conseil, a été adopté3

le 30 novembre 2000. Ce programme décrit les mesures relatives à l'harmonisation des règles de
conflits de lois comme des mesures destinées à faciliter la reconnaissance mutuelle des décisions et
prévoit l'élaboration d'un instrument en matière de régimes matrimoniaux et d'effets
patrimoniaux de la séparation des couples non mariés.

(5) Le Conseil européen, réuni à Bruxelles les 4 et 5 novembre 2004, a adopté un nouveau
programme, intitulé "Le programme de La Haye: renforcer la liberté, la sécurité et la justice dans
l'Union européenne" . Dans ce programme, le Conseil invitait la Commission à présenter un livre4

vert sur le règlement des conflits de lois en matière de régime matrimonial, traitant notamment de
la compétence judiciaire et de la reconnaissance mutuelle. Ce programme soulignait également la
nécessité d'adopter un instrument dans ce domaine.

(6) La Commission a adopté, le 17 juillet 2006, le livre vert sur le règlement des conflits de lois en
matière de régime matrimonial, traitant notamment de la question de la compétence judiciaire et
de la reconnaissance mutuelle. Ce livre vert a ouvert une large consultation sur l'ensemble des
difficultés auxquelles sont confrontés les couples en Europe lors de la liquidation des biens dont ils
ont la propriété commune et sur les moyens juridiques d'y remédier. Il traitait également de
l'ensemble des questions de droit international privé rencontrées par les couples engagés dans des
formes d'union autres que le mariage, y compris ceux ayant enregistré un partenariat, et des
problèmes spécifiques qu'ils rencontrent.

(7) Réuni à Bruxelles les 10 et 11 décembre 2009, le Conseil européen a adopté un nouveau
programme pluriannuel intitulé "Le programme de Stockholm — une Europe ouverte et sûre qui
sert et protège les citoyens" . Dans ce programme, le Conseil européen estimait que la5

reconnaissance mutuelle devrait être étendue à des domaines encore non couverts mais essentiels
pour la vie quotidienne, tels que les conséquences patrimoniales de la séparation des couples, tout
en tenant compte des systèmes juridiques des États membres, y compris en matière d'ordre
public, et des traditions nationales dans ce domaine.

(8) Dans le "Rapport 2010 sur la citoyenneté de l'Union: lever les obstacles à l'exercice des droits
des citoyens de l'Union", adopté le 27 octobre 2010, la Commission a annoncé l'adoption d'une
proposition d'instrument législatif permettant de supprimer les entraves à la libre circulation des
personnes, et notamment les difficultés rencontrées par les couples dans l'administration ou lors
du partage de leurs biens.

(9) Le 16 mars 2011, la Commission a adopté une proposition de règlement du Conseil relatif à la
compétence, la loi applicable, la reconnaissance et l'exécution des décisions en matière de régimes
matrimoniaux et une proposition de règlement du Conseil relatif à la compétence, la loi
applicable, la reconnaissance et l'exécution des décisions en matière d'effets patrimoniaux des
partenariats enregistrés.

(10) Lors de sa réunion du 3 décembre 2015, le Conseil a conclu qu'il ne serait pas possible de
parvenir à adopter à l'unanimité les propositions de règlements relatifs aux régimes
matrimoniaux et aux effets patrimoniaux des partenariats enregistrés et que les objectifs de la
coopération dans ce domaine ne pourraient donc pas être atteints dans un délai raisonnable par
l'Union dans son ensemble.

(11) De décembre 2015 à février 2016, la Belgique, la Bulgarie, la République tchèque,
l'Allemagne, la Grèce, l'Espagne, la France, la Croatie, l'Italie, le Luxembourg, Malte, les Pays-
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Bas, l'Autriche, le Portugal, la Slovénie, la Finlande et la Suède ont adressé des demandes à la
Commission, dans lesquelles ces pays indiquaient qu'ils souhaitaient mettre en place entre eux une
coopération renforcée dans le domaine des régimes patrimoniaux des couples internationaux, en
particulier en ce qui concerne la compétence, la loi applicable, la reconnaissance et l'exécution des
décisions en matière de régimes matrimoniaux ainsi que la compétence, la loi applicable, la
reconnaissance et l'exécution des décisions en matière d'effets patrimoniaux des partenariats
enregistrés, et invitaient la Commission à présenter au Conseil une proposition à cet effet. Par
lettre adressée à la Commission en mars 2016, Chypre a indiqué son souhait de participer à
l'instauration d'une coopération renforcée; Chypre a réitéré ce souhait au cours des travaux du
Conseil.

(12) Le 9 juin 2016, le Conseil a adopté la décision (UE) 2016/954 autorisant cette coopération
renforcée.

(13) En vertu de l'article 328, paragraphe 1, du TFUE, lors de leur instauration, les coopérations
renforcées sont ouvertes à tous les États membres, sous réserve de respecter les conditions
éventuelles de participation fixées par la décision d'autorisation. Elles le sont également à tout
autre moment, sous réserve de respecter, outre lesdites conditions, les actes déjà adoptés dans ce
cadre. La Commission et les États membres participant à une coopération renforcée devraient
veiller à promouvoir la participation du plus grand nombre possible d'États membres. Le présent
règlement ne devrait être obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable que dans les
États membres qui participent à la coopération renforcée dans le domaine de la compétence, de la
loi applicable, de la reconnaissance et de l'exécution des décisions en matière de régimes
patrimoniaux des couples internationaux, concernant les questions relatives tant aux régimes
matrimoniaux qu'aux effets patrimoniaux des partenariats enregistrés, en vertu de la décision
(UE) 2016/954, ou en vertu d'une décision adoptée conformément à l'article 331, paragraphe 1,
deuxième ou troisième alinéa, du TFUE.

(14) Conformément à l'article 81 du TFUE, le présent règlement devrait s'appliquer aux effets
patrimoniaux des partenariats enregistrés ayant une incidence transfrontière.

(15) Afin d'assurer la sécurité juridique des couples non mariés à l'égard de leurs biens et de leur
offrir une certaine prévisibilité, il convient de prévoir dans un seul instrument l'ensemble des
règles applicables aux effets patrimoniaux des partenariats enregistrés.

(16) La façon dont les formes d'union autres que le mariage sont prévues dans la législation des
États membres diffère d'un État membre à l'autre, et il y a lieu d'opérer une distinction entre les
couples dont l'union est institutionnellement consacrée par l'enregistrement de leur partenariat
auprès d'une autorité publique et les couples vivant en union de fait. Même si certains États
membres réglementent ces unions de fait, il convient de les distinguer des partenariats enregistrés,
dont le caractère officiel permet la prise en considération de leurs spécificités et la définition de
règles qui leur sont applicables dans la législation de l'Union. Pour faciliter le bon fonctionnement
du marché intérieur, il est nécessaire de supprimer les entraves à la libre circulation des
personnes ayant contracté un partenariat enregistré, et notamment celles qui créent des difficultés
pour ces couples dans l'administration ou lors du partage de leurs biens. Afin d'atteindre ces
objectifs, le présent règlement devrait regrouper les dispositions sur la compétence, la loi
applicable, la reconnaissance ou, le cas échéant, l'acceptation, la force exécutoire et l'exécution des
décisions, des actes authentiques et des transactions judiciaires.

(17) Le présent règlement devrait porter sur les questions liées aux effets patrimoniaux des
partenariats enregistrés. La notion de "partenariat enregistré" ne devrait y être définie qu'aux
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fins du présent règlement. Le contenu spécifique de cette notion devrait rester défini par le droit
national des États membres. Aucune disposition du présent règlement ne devrait imposer à un
État membre dont la loi ne reconnaît pas l'institution du partenariat enregistré de prévoir cette
dernière dans son droit national.

(18) Le champ d'application du présent règlement devrait s'étendre à tous les aspects de droit civil
des effets patrimoniaux des partenariats enregistrés, concernant tant la gestion quotidienne des
biens des partenaires que leur liquidation, du fait notamment de la séparation du couple ou du
décès de l'un des partenaires.

(19) Le présent règlement ne devrait pas s'appliquer aux domaines du droit civil autres que les
effets patrimoniaux des partenariats enregistrés. Pour des raisons de clarté, il convient d'exclure
explicitement de son champ d'application une série de questions dont il pourrait être estimé
qu'elles ont un lien avec les effets patrimoniaux des partenariats enregistrés.

(20) Ainsi, le présent règlement ne devrait pas s'appliquer aux questions ayant trait à la capacité
juridique générale des partenaires; toutefois, cette exclusion ne devrait pas s'appliquer aux
pouvoirs et aux droits spécifiques de l'un ou des deux partenaires à l'égard de leurs biens, qu'ils
soient exercés entre eux ou à l'égard de tiers, ces pouvoirs et droits devant relever du champ
d'application du présent règlement.

(21) Le présent règlement ne devrait pas s'appliquer à d'autres questions préalables telles que
l'existence, la validité ou la reconnaissance d'un partenariat enregistré, qui sont régies par le droit
national des États membres, y compris par leurs règles de droit international privé.

(22) Les obligations alimentaires entre partenaires étant régies par le règlement (CE) n°4/2009 du
Conseil , elles devraient être exclues du champ d'application du présent règlement, tout comme6

les questions relatives à la succession d'un partenaire décédé, puisqu'elles sont couvertes par le
règlement (UE) n° 650/2012 du Parlement européen et du Conseil .7

(23) Les questions relatives au droit au transfert ou à l'adaptation entre partenaires des droits à la
pension de retraite ou d'invalidité, quelle que soit leur nature, acquis au cours du partenariat
enregistré et qui n'ont pas produit des revenus de retraite au cours du partenariat enregistré
devraient être exclues du champ d'application du présent règlement, compte tenu des régimes
spécifiques en vigueur dans les États membres. Toutefois, cette exclusion devrait faire l'objet
d'une interprétation stricte. Dès lors, le présent règlement devrait en particulier régir la question
de la classification des capitaux de retraite, des montants qui ont déjà été versés à l'un des
partenaires au cours du partenariat enregistré et de l'éventuelle indemnisation qui serait octroyée
en cas de pension de retraite souscrite avec un capital commun.

(24) Le présent règlement devrait permettre la création ou le transfert par les effets patrimoniaux
du partenariat enregistré d'un droit mobilier ou immobilier tel que prévu par la loi applicable aux
effets patrimoniaux des partenariats enregistrés. Il ne devrait toutefois pas porter atteinte au
nombre limité (numerus clausus) de droits réels que connaît le droit national de certains États
membres. Un État membre ne devrait pas être tenu de reconnaître un droit réel en rapport avec
des biens situés dans cet État membre, s'il ne connaît pas un tel droit réel dans son droit.

(25) Toutefois, afin de permettre aux partenaires de jouir, dans un autre État membre, des droits
qui ont été créés ou leur ont été transférés par des effets patrimoniaux d'un partenariat
enregistré, il convient que le présent règlement prévoie l'adaptation d'un droit réel inconnu à son
équivalent le plus proche en vertu du droit de cet autre État membre. Dans le cadre de cette
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adaptation, il y a lieu de tenir compte des objectifs et des intérêts poursuivis par le droit réel en
question et des effets qui y sont liés. Pour déterminer l'équivalent le plus proche du droit réel dans
le droit national, les autorités ou les personnes compétentes de l'État dont la loi s'applique aux
effets patrimoniaux du partenariat enregistré peuvent être contactées afin d'obtenir des
informations complémentaires sur la nature et les effets de ce droit. À cette fin, il serait possible
d'avoir recours aux réseaux existants dans le domaine de la coopération judiciaire en matière
civile et commerciale, ainsi qu'à tout autre moyen disponible permettant de comprendre plus
facilement la loi étrangère.

(26) L'adaptation d'un droit réel inconnu expressément prévue par le présent règlement ne
devrait pas empêcher d'autres formes d'adaptation dans le cadre de l'application du présent
règlement.

(27) Les exigences relatives à l'inscription dans un registre d'un droit immobilier ou mobilier
devraient être exclues du champ d'application du présent règlement. Par conséquent, c'est la loi
de l'État membre dans lequel le registre est tenu (pour les biens immeubles, la lex rei sitae) qui
devrait définir les conditions légales et les modalités de l'inscription, et déterminer quelles sont les
autorités, telles que les responsables des cadastres ou les notaires, chargées de vérifier que toutes
les exigences sont respectées et que les documents présentés ou établis sont suffisants ou
contiennent les informations nécessaires. En particulier, les autorités peuvent vérifier que le droit
d'un partenaire sur les biens mentionnés dans le document présenté pour inscription est un droit
qui est inscrit en tant que tel dans le registre ou qui a été attesté d'une autre manière
conformément au droit de l'État membre dans lequel le registre est tenu. Afin d'éviter la
duplication des documents, les autorités chargées de l'inscription devraient accepter les
documents rédigés par les autorités compétentes d'un autre État membre, dont la circulation est
prévue par le présent règlement. Cela ne devrait pas empêcher les autorités chargées de
l'inscription de solliciter la personne qui demande l'inscription de fournir les informations
supplémentaires ou de présenter les documents complémentaires exigés en vertu du droit de l'État
membre dans lequel le registre est tenu, par exemple les informations ou les documents
concernant le paiement d'impôts. L'autorité compétente peut indiquer à la personne demandant
l'inscription la manière dont elle peut se procurer les informations ou les documents manquants.

(28) Les effets de l'inscription d'un droit dans un registre devraient également être exclus du
champ d'application du présent règlement. Par conséquent, c'est la loi de l'État membre dans
lequel le registre est tenu qui devrait déterminer si l'inscription a un effet, par exemple,
déclaratoire ou constitutif. Ainsi, dans le cas où, par exemple, l'acquisition d'un droit immobilier
exige une inscription dans un registre en vertu du droit de l'État membre dans lequel le registre
est tenu afin d'assurer l'effet erga omnes des registres ou de protéger les transactions juridiques, le
moment de cette acquisition devrait être régi par le droit de cet État membre.

(29) Le présent règlement devrait respecter les différents systèmes de règlement des effets
patrimoniaux des partenariats enregistrés applicables dans les États membres. Aux fins du
présent règlement, il convient dès lors de donner au terme "juridiction" un sens large permettant
de couvrir, non seulement les juridictions au sens strict, qui exercent des fonctions
juridictionnelles, mais aussi, par exemple, les notaires dans certains États membres qui, pour
certaines questions liées aux effets patrimoniaux des partenariats enregistrés, exercent des
fonctions juridictionnelles au même titre que les juridictions, ainsi que les notaires et les
professionnels du droit qui, dans certains États membres, exercent des fonctions juridictionnelles
ayant trait aux effets patrimoniaux des partenariats enregistrés en vertu d'une délégation de
pouvoirs accordée par une juridiction. Toutes les juridictions au sens du présent règlement
devraient être liées par les règles de compétence prévues dans le présent règlement. Inversement,



le terme "juridiction" ne devrait pas viser les autorités non judiciaires d'un État membre qui, en
vertu du droit national, sont habilitées à régler les effets patrimoniaux des partenariats
enregistrés, telles que les notaires dans la plupart des États membres, lorsque, comme c'est
généralement le cas, ils n'exercent pas de fonctions juridictionnelles.

(30) Le présent règlement devrait permettre à tous les notaires qui sont compétents en matière
d'effets patrimoniaux des partenariats enregistrés dans les États membres d'exercer cette
compétence. La question de savoir si les notaires d'un État membre donné sont ou non liés par les
règles de compétence prévues dans le présent règlement devrait dépendre de la question de savoir
s'ils relèvent ou non de la définition du terme "juridiction" aux fins du présent règlement.

(31) Les actes dressés par des notaires en matière d'effets patrimoniaux des partenariats
enregistrés dans les États membres devraient circuler conformément au présent règlement.
Lorsque les notaires exercent des fonctions juridictionnelles, ils devraient être liés par les règles de
compétence énoncées dans le présent règlement, et les décisions qu'ils rendent devraient circuler
conformément aux dispositions du présent règlement relatives à la reconnaissance, à la force
exécutoire et à l'exécution des décisions. Lorsque les notaires n'exercent pas des fonctions
juridictionnelles, ils ne devraient pas être liés par ces règles de compétence, et les actes
authentiques qu'ils dressent devraient circuler conformément aux dispositions du présent
règlement relatives aux actes authentiques.

(32) Afin de refléter la mobilité croissante des couples et afin d'assurer une bonne administration
de la justice, les règles de compétence énoncées dans le présent règlement devraient permettre aux
citoyens de voir les différentes procédures connexes dans lesquelles ils sont impliqués traitées par
les juridictions d'un même État membre. À cette fin, il convient que le présent règlement
s'emploie à ce que la compétence en matière d'effets patrimoniaux des partenariats enregistrés
soit concentrée dans l'État membre dont les juridictions sont appelées à régler la succession d'un
partenaire conformément au règlement (UE) n° 650/2012, ou à régler la dissolution ou
l'annulation du partenariat enregistré.

(33) Le présent règlement devrait prévoir que, lorsqu'une procédure concernant la succession
d'un partenaire est pendante devant une juridiction d'un État membre qui a été saisie au titre du
règlement (UE) no 650/2012, les juridictions dudit État membre sont compétentes pour statuer sur
des questions relatives aux effets patrimoniaux des partenariats enregistrés en relation avec ladite
affaire de succession.

(34) De même, les questions relatives aux effets patrimoniaux des partenariats enregistrés induites
par une procédure pendante devant la juridiction d'un État membre qui a été saisie d'une
demande de dissolution ou d'annulation d'un partenariat enregistré devraient être réglées par les
juridictions dudit État membre, si les partenaires en sont d'accord.

(35) Lorsque des questions relatives aux effets patrimoniaux des partenariats enregistrés ne sont
pas liées à une procédure en cours devant la juridiction d'un État membre concernant la
succession d'un partenaire ou la dissolution ou l'annulation du partenariat enregistré, le présent
règlement devrait prévoir une échelle de facteurs de rattachement permettant d'établir la
juridiction compétente, à commencer par le lieu de résidence habituelle des partenaires au
moment de la saisine de la juridiction. Le dernier niveau de l'échelle de facteurs de rattachement
devrait renvoyer à l'État membre selon la loi duquel le partenariat a été enregistré afin d'être
officialisé. Ces facteurs de rattachement sont fixés pour tenir compte de la mobilité croissante des
citoyens et afin d'assurer l'existence d'un lien de rattachement réel entre les partenaires et l'État
membre dans lequel la compétence est exercée.
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(36) Tous les États membres ne prévoyant pas l'institution du partenariat enregistré, les
juridictions d'un État membre dont la loi ne prévoit pas cette institution pourraient devoir, à titre
exceptionnel, décliner leur compétence aux fins du présent règlement. Dans ce cas, les juridictions
le font promptement, et la partie concernée devrait avoir la possibilité de soumettre l'affaire dans
tout autre État membre présentant un facteur de rattachement lui conférant compétence, quel que
soit l'ordre de ces chefs de compétence, dans le respect de l'autonomie des parties. Toute
juridiction saisie à la suite d'une déclinaison de compétence, autre que les juridictions de l'État
membre selon la loi duquel le partenariat enregistré a été créé, dont la compétence est fondée sur
un accord d'élection de for ou sur la comparution du défendeur, peut également devoir décliner sa
compétence, à titre exceptionnel, dans les mêmes conditions. Enfin, si aucune juridiction n'a
compétence pour traiter de la situation à la lumière des autres dispositions du présent règlement,
une règle de compétence subsidiaire devrait être instaurée dans le présent règlement, afin de
prévenir tout risque de déni de justice.

(37) Afin d'accroître la sécurité juridique, la prévisibilité et l'autonomie des parties, le présent
règlement devrait, dans certaines circonstances, permettre aux parties de conclure un accord
d'élection de for en faveur des juridictions de l'État membre de la loi applicable ou des
juridictions de l'État membre selon la loi duquel le partenariat enregistré a été créé.

(38) Le présent règlement ne devrait pas empêcher les parties de régler l'affaire à l'amiable par
voie extrajudiciaire, par exemple devant un notaire, dans un État membre de leur choix, dans le
cas où le droit de cet État membre le permet. Ce devrait être le cas même si la loi applicable aux
effets patrimoniaux d'un partenariat enregistré n'est pas la loi de cet État membre.

(39) Afin de veiller à ce que les juridictions de tous les États membres puissent s'appuyer sur les
mêmes motifs pour exercer leur compétence à l'égard des effets patrimoniaux des partenariats
enregistrés, le présent règlement devrait énoncer de manière exhaustive les motifs pour lesquels
cette compétence subsidiaire peut s'exercer.

(40) Afin de remédier tout particulièrement à des situations de déni de justice, il y a lieu de
prévoir dans le présent règlement un forum necessitatis permettant à une juridiction d'un État
membre, dans des cas exceptionnels, de statuer sur les effets patrimoniaux d'un partenariat
enregistré qui présente un lien étroit avec un État tiers. Un tel cas exceptionnel pourrait exister
lorsqu'une procédure se révèle impossible dans l'État tiers concerné, par exemple en raison d'une
guerre civile, ou lorsqu'on ne peut raisonnablement attendre d'un partenaire qu'il introduise ou
conduise une procédure dans cet État. La compétence fondée sur le forum necessitatis ne pourrait
cependant être exercée que si l'affaire présente un lien suffisant avec l'État membre de la
juridiction saisie.

(41) Dans l'intérêt du fonctionnement harmonieux de la justice, il convient d'éviter que des
décisions inconciliables soient rendues dans différents États membres. À cette fin, le présent
règlement devrait prévoir des règles générales de procédure semblables à celles d'autres
instruments de l'Union dans le domaine de la coopération judiciaire en matière civile. Parmi ces
règles de procédure figure la règle de la litispendance, qui entrera en jeu si la même affaire
relative aux effets patrimoniaux d'un partenariat enregistré est portée devant différentes
juridictions de différents États membres. Cette règle déterminera alors la juridiction appelée à
poursuivre le règlement de l'affaire.

(42) Afin de permettre aux citoyens de profiter, en toute sécurité juridique, des avantages offerts
par le marché intérieur, le présent règlement devrait permettre aux partenaires de connaître à



l'avance la loi applicable aux effets patrimoniaux de leur partenariat enregistré. Des règles
harmonisées de conflits de lois devraient dès lors être introduites pour éviter des résultats
contradictoires. La règle principale devrait assurer que les effets patrimoniaux d'un partenariat
enregistré sont régis par une loi prévisible, avec laquelle ils présentent des liens étroits. Pour des
raisons de sécurité juridique et afin d'éviter le morcellement, la loi applicable devrait régir
l'ensemble des effets patrimoniaux du partenariat enregistré, c'est-à-dire tous les effets
patrimoniaux couverts par le partenariat enregistré, quelle que soit la nature des biens et
indépendamment du fait que ceux-ci sont situés dans un autre État membre ou dans un État tiers.

(43) La loi désignée par le présent règlement devrait s'appliquer même si cette loi n'est pas celle
d'un État membre.

(44) Afin de faciliter la gestion de leurs biens par les partenaires, le présent règlement devrait leur
permettre de choisir la loi applicable aux effets patrimoniaux de leur partenariat enregistré,
indépendamment de la nature ou de la localisation des biens, parmi les lois ayant un lien étroit
avec les partenaires du fait par exemple de leur résidence habituelle ou de leur nationalité.
Cependant, pour éviter de priver de tout effet le choix de la loi applicable, ce qui laisserait les
partenaires dans un vide juridique, ce choix devrait être limité à une loi qui attache des effets
patrimoniaux aux partenariats enregistrés. Ce choix peut intervenir à tout moment, avant
l'enregistrement du partenariat, lors de son enregistrement ou au cours du partenariat enregistré.

(45) Afin d'assurer la sécurité juridique des transactions et d'empêcher que des modifications de
la loi applicable aux effets patrimoniaux des partenariats enregistrés soient introduites sans que
les partenaires en soient informés, aucun changement de la loi applicable ne devrait intervenir
sans demande expresse des parties. Ce changement décidé par les partenaires ne devrait pas avoir
d'effet rétroactif, à moins que les partenaires ne l'aient expressément stipulé. Dans tous les cas, il
ne peut pas porter atteinte aux droits de tiers.

(46) Il convient de définir les règles relatives à la validité au fond et quant à la forme d'une
convention sur le choix de la loi applicable de manière à faciliter le choix éclairé des partenaires et
assurer le respect de leur consentement, en vue de garantir la sécurité juridique ainsi qu'un
meilleur accès à la justice. Pour ce qui est de la validité quant à la forme, certaines garanties
devraient être introduites afin de s'assurer que les partenaires sont conscients des conséquences de
leur choix. La convention sur le choix de la loi applicable devrait au moins être formulée par écrit,
datée et signée par les deux parties. Toutefois, si la loi de l'État membre dans lequel les deux
partenaires ont leur résidence habituelle au moment de la conclusion de la convention prévoit des
règles de forme supplémentaires, celles-ci devraient être respectées. Par exemple, ces règles de
forme supplémentaires peuvent exister dans un État membre où la convention est insérée dans
une convention partenariale. Si, au moment de la conclusion de la convention, les partenaires ont
leur résidence habituelle dans des États membres différents qui prévoient des règles de forme
différentes, il devrait suffire que les règles de forme de l'un de ces États soient respectées. Si, au
moment de la conclusion de la convention, seul l'un des partenaires a sa résidence habituelle dans
un État membre qui prévoit des règles formelles supplémentaires, celles-ci devraient être
respectées.

(47) Une convention partenariale est un type d'arrangement régissant les biens des partenaires,
dont la recevabilité et l'acceptation varient d'un État membre à l'autre. En vue de faciliter
l'acceptation dans les États membres des droits de propriété acquis du fait d'une convention
partenariale, il convient de définir des règles sur la validité quant à la forme d'une convention
partenariale. Une telle convention devrait au moins être formulée par écrit, datée et signée par les
deux parties. Elle devrait toutefois aussi satisfaire aux exigences formelles supplémentaires



prévues par la loi applicable aux effets patrimoniaux des partenariats enregistrés, telle qu'elle est
déterminée par le présent règlement, et par la loi de l'État membre dans lequel les partenaires ont
leur résidence habituelle. Le présent règlement devrait aussi déterminer la loi appelée à régir la
validité au fond d'une telle convention.

(48) À défaut de choix de la loi applicable et afin de concilier la prévisibilité et l'impératif de
sécurité juridique avec la nécessité de prendre en compte la vie menée par le couple, le présent
règlement devrait prévoir que la loi qui s'applique aux effets patrimoniaux du partenariat
enregistré est celle de l'État selon la loi duquel le partenariat a dû être enregistré afin d'être
officialisé.

(49) Lorsque le présent règlement fait de la nationalité un facteur de rattachement, la question de
savoir comment considérer une personne possédant plusieurs nationalités constitue une question
préalable qui n'entre pas dans son champ d'application et devrait relever du droit national, y
compris, le cas échéant, de conventions internationales, dans le plein respect des principes
généraux de l'Union. Cette question ne devrait pas influencer la validité du choix de la loi
applicable effectué conformément au présent règlement.

(50) Pour ce qui est de la détermination de la loi applicable aux effets patrimoniaux du
partenariat enregistré à défaut de choix de la loi et de convention partenariale, l'autorité
judiciaire d'un État membre devrait, à la demande de l'un des partenaires, dans des cas
exceptionnels, lorsque les partenaires ont déménagé de longue date dans l'État de leur résidence
habituelle, parvenir à la conclusion que la loi de cet État peut s'appliquer si les partenaires se sont
fondés sur cette loi. Quel que soit le cas de figure, il ne saurait être porté atteinte aux droits des
tiers.

(51) La loi désignée comme la loi applicable aux effets patrimoniaux des partenariats enregistrés
devrait régir ceux-ci depuis la classification des biens de l'un ou des deux partenaires en
différentes catégories pendant le partenariat enregistré et après sa dissolution, jusqu'à la
liquidation des biens. Elle devrait inclure les incidences des effets patrimoniaux des partenariats
enregistrés sur un rapport de droit entre un partenaire et des tiers. Toutefois, un partenaire ne
peut opposer à un tiers la loi applicable aux effets patrimoniaux des partenariats enregistrés pour
régir ces effets que si les liens de droit entre le partenaire et le tiers ont été noués à une époque où
ce tiers avait ou aurait dû avoir connaissance de ladite loi.

(52) Des considérations d'intérêt public telles que la protection de l'organisation politique, sociale
ou économique d'un État membre devraient justifier que soit donnée à des juridictions ou à
d'autres autorités compétentes des États membres, dans des circonstances exceptionnelles, la
possibilité d'appliquer des exceptions fondées sur les lois de police. Ainsi, la notion de "lois de
police" devrait englober des règles à caractère impératif telles que celles relatives à la protection
du logement familial. Toutefois, cette exception à l'application de la loi applicable aux effets
patrimoniaux des partenariats enregistrés requiert une interprétation stricte afin de rester
compatible avec l'objectif général du présent règlement.

(53) Dans des circonstances exceptionnelles, des considérations d'intérêt public devraient
également donner aux juridictions et aux autres autorités compétentes des États membres
chargées du règlement des effets patrimoniaux des partenariats enregistrés la possibilité d'écarter
certaines dispositions d'une loi étrangère lorsque, dans un cas précis, l'application de ces
dispositions serait manifestement incompatible avec l'ordre public de l'État membre concerné.
Néanmoins, les juridictions ou autres autorités compétentes ne devraient pas pouvoir appliquer
l'exception d'ordre public en vue d'écarter la loi d'un autre État ou refuser de reconnaître — ou,



le cas échéant, d'accepter — ou d'exécuter une décision rendue, un acte authentique ou une
transaction judiciaire d'un autre État membre, lorsque ce refus serait contraire à la Charte des
droits fondamentaux de l'Union européenne (ci-après dénommée "Charte"), en particulier à son
article 21, relatif au principe de non-discrimination.

(54) Étant donné qu'il existe des États dans lesquels coexistent deux ou plusieurs systèmes de droit
ou ensembles de règles ayant trait aux questions régies par le présent règlement, il convient de
prévoir dans quelle mesure le présent règlement s'applique dans les différentes unités territoriales
de ces États.

(55) À la lumière de son objectif général, qui est la reconnaissance mutuelle des décisions rendues
dans les États membres en matière d'effets patrimoniaux des partenariats enregistrés, le présent
règlement devrait fixer des règles relatives à la reconnaissance, à la force exécutoire et à
l'exécution des décisions qui soient semblables à celles d'autres instruments de l'Union adoptés
dans le domaine de la coopération judiciaire en matière civile.

(56) Afin de prendre en compte les différents systèmes de règlement des effets patrimoniaux des
partenariats enregistrés dans les États membres, le présent règlement devrait assurer que les actes
authentiques en matière d'effets patrimoniaux des partenariats enregistrés sont acceptés et
exécutoires dans tous les États membres.

(57) Les actes authentiques devraient avoir la même force probante dans un autre État membre
que dans l'État membre d'origine, ou avoir les effets les plus comparables. Lors de la
détermination de la force probante d'un acte authentique donné dans un autre État membre ou
des effets les plus comparables, il convient de faire référence à la nature et à la portée de la force
probante de l'acte authentique dans l'État membre d'origine. La force probante qu'un acte
authentique donné devrait avoir dans un autre État membre dépendra, dès lors, de la loi de l'État
membre d'origine.

(58) L'"authenticité" d'un acte authentique devrait être un concept autonome recouvrant des
éléments tels que la véracité de l'acte, les exigences de forme qui lui sont applicables, les pouvoirs
de l'autorité qui le dresse et la procédure suivie pour le dresser. Le concept devrait également
recouvrir les éléments factuels consignés dans l'acte authentique par l'autorité concernée, tels que
le fait que les parties indiquées ont comparu devant ladite autorité à la date indiquée et qu'elles
ont fait les déclarations qui y sont mentionnées. Une partie souhaitant contester l'authenticité d'un
acte authentique devrait le faire devant la juridiction compétente de l'État membre d'origine de
l'acte authentique en vertu de la loi dudit État membre.

(59) Les termes "actes juridiques ou relations juridiques consignés dans un acte authentique"
devraient être interprétés comme faisant référence quant au fond consigné dans l'acte
authentique. Une partie souhaitant contester les actes juridiques ou les relations juridiques
consignés dans un acte authentique devrait le faire devant les juridictions compétentes en vertu du
présent règlement, qui devraient statuer sur cette contestation conformément à la loi applicable
aux effets patrimoniaux des partenariats enregistrés.

(60) Si une question relative aux actes juridiques ou relations juridiques consignés dans un acte
authentique est soulevée de manière incidente dans le cadre d'une procédure devant une
juridiction d'un État membre, celle-ci devrait être compétente pour en connaître.

(61) Un acte authentique contesté ne devrait pas avoir de force probante dans un autre État
membre que l'État membre d'origine tant que le recours est pendant. Si le recours ne concerne
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qu'un élément spécifique lié aux actes juridiques ou relations juridiques consignés dans l'acte
authentique, l'acte authentique en question ne devrait pas avoir de force probante dans un autre
État membre que l'État membre d'origine en ce qui concerne l'élément de la contestation, tant
que le recours est pendant. Un acte authentique déclaré non valable à la suite d'un recours devrait
cesser de produire toute force probante.

(62) Une autorité à laquelle seraient soumis deux actes authentiques incompatibles en application
du présent règlement devrait déterminer auquel de ces actes il convient de donner, le cas échéant,
la priorité, compte tenu des circonstances de l'espèce. Dans le cas où les circonstances ne
permettent pas de déterminer à quel acte authentique il convient, le cas échéant, de donner la
priorité, la question devrait être tranchée par les juridictions compétentes en vertu du présent
règlement ou, lorsque la question est soulevée de manière incidente au cours d'une procédure, par
la juridiction saisie de la dite procédure. En cas d'incompatibilité entre un acte authentique et une
décision, il convient de tenir compte des motifs de non reconnaissance des décisions prévus par le
présent règlement.

(63) La reconnaissance et l'exécution d'une décision rendue en vertu du présent règlement en
matière d'effets patrimoniaux des partenariats enregistrés ne devraient en aucune manière
impliquer la reconnaissance du partenariat enregistré qui a donné lieu à la décision.

(64) Il convient de préciser la relation entre le présent règlement et les conventions bilatérales ou
multilatérales sur les effets patrimoniaux des partenariats enregistrés auxquelles les États
membres sont parties.

(65) Afin de faciliter l'application du présent règlement, il convient de prévoir une obligation pour
les États membres de communiquer certaines informations sur leur législation et leurs procédures
concernant les effets patrimoniaux des partenariats enregistrés dans le cadre du réseau judiciaire
européen en matière civile et commerciale établi par la décision 2001/470/CE du Conseil . Pour8

permettre la publication au Journal officiel de l'Union européenne, dans les délais impartis, de
toutes les informations pertinentes pour l'application concrète du présent règlement, les États
membres devraient également communiquer ces informations à la Commission avant que le
présent règlement ne commence à s'appliquer.

(66) De la même manière, afin de faciliter l'application du présent règlement et pour permettre le
recours aux technologies modernes de communication, il convient de prévoir des formulaires
types pour les attestations à fournir en lien avec la demande de déclaration constatant la force
exécutoire d'une décision, d'un acte authentique ou d'une transaction judiciaire.

(67) Le règlement (CEE, Euratom) n° 1182/71 du Conseil   devrait s'appliquer pour calculer les9

périodes et délais prévus par le présent règlement.

(68) Afin d'assurer des conditions uniformes d'exécution du présent règlement, il convient de
conférer des compétences d'exécution à la Commission pour établir et modifier ultérieurement les
attestations et les formulaires relatifs à la déclaration constatant la force exécutoire des décisions,
des transactions judiciaires et des actes authentiques. Ces compétences devraient être exercées en
conformité avec le règlement (UE) no 182/2011 du Parlement européen et du Conseil.10

(69) Il convient d'avoir recours à la procédure consultative pour l'adoption d'actes d'exécution
visant à établir et ensuite à modifier les attestations et les formulaires prévus au présent
règlement.
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(70) Les objectifs du présent règlement, à savoir la libre circulation des personnes dans l'Union, la
possibilité donnée aux partenaires d'organiser leurs rapports patrimoniaux entre eux et à l'égard
des tiers durant la vie du couple comme au moment de la liquidation de ses biens, et une plus
grande prévisibilité et sécurité juridique, ne peuvent pas être atteints de manière suffisante par les
États membres mais peuvent, en raison des dimensions et des effets du présent règlement, l'être
mieux au niveau de l'Union, le cas échéant au moyen d'une coopération renforcée entre les États
membres. Conformément au principe de subsidiarité consacré à l'article 5 du traité sur l'Union
européenne, l'Union est dès lors compétente pour agir. Conformément au principe de
proportionnalité tel qu'énoncé audit article, le présent règlement n'excède pas ce qui est
nécessaire pour atteindre ces objectifs.

(71) Le présent règlement respecte les droits fondamentaux et observe les principes consacrés par
la Charte, et notamment ses articles 7, 9, 17, 21 et 47 portant respectivement sur le respect de la
vie privée et familiale, le droit de fonder une famille selon les lois nationales, le droit de propriété,
le principe de non-discrimination et le droit à un recours effectif devant un tribunal. Il convient
que le présent règlement soit appliqué par les juridictions et autres autorités compétentes des
États membres dans le respect de ces droits et principes,
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